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INTRODUCTION 
 
 
Les spécificités géographiques et géologiques font de Belle-Ile-en-Mer un territoire 
vulnérable quant à ses ressources en eau. Pour assurer son approvisionnement, malgré 
une fréquentation parfois très forte, des mesures de gestion importantes ont été prises 
et de nombreux investissements ont été réalisés ces dernières années. 
 
Parmi ceux-là, la campagne « Belle-Ile-en-Eau, n’en perdons pas une goutte » que le 
CPIE développe et fait évoluer sur un indispensable long terme, permet de déployer, 
tout au long de l’année, des actions de sensibilisation et d’information sur le terrain. 
Les volets quantitatifs et qualitatifs de la ressource en eau sont abordés avec 
l’ensemble des usagers. 
 
De point de vue météorologique, 2022 a été marquée par une succession de périodes 
caniculaires, une pluviométrie plus faibles que la moyenne (CF opération 
« pluviomètres » confirmée par la mise en place d’arrêtés préfectoraux pour instaurer 
certaines restrictions d’eau au plus fort de l’été. 
 
Dans ce contexte, la campagne « BELLE ILE EN EAU, n’en perdons pas une goutte » 
ainsi que la campagne de communication « Chaque goutte compte » portée par Eau 
du Morbihan ont trouvé un écho certain auprès des publics rencontrés. 
 
Le CPIE de Belle-Ile-en-Mer, à travers ses différentes actions et l’implication de toute son 
équipe à participé à l’information et la sensibilisation des publics tout au long de 
l’année. 
 
Le présent bilan fait donc état des actions réalisées et de leur évaluation mais aussi des 
parties de la campagne qui nécessitent une réorganisation. 
 
Enfin, il nous paraît important de rappeler que le développement de ce projet n’est 
rendu possible que grâce aux soutiens actifs de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, du 
syndicat Eau du Morbihan et de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne. 
Nous les en remercions. 
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Objectifs de la campagne BELLE ILE EN EAU, n’en perdons pas une goutte » : 
 
Les actions réalisées dans le cadre de la campagne du CPIE de Belle-Ile-en-Mer ont 
pour objectifs de : 
 
- Maitriser les évolutions quantitatives et qualitatives des ressources en eau à Belle-
Ile-en-Mer au regard du changement climatique, des évolutions démographiques et 
des enjeux liés à la santé et à l’environnement, 
- Mobiliser l’ensemble des acteurs autour des enjeux liés à la ressource en eau, 
- Expérimenter de nouvelles approches pédagogiques afin de faciliter le 
changement de pratiques de la part des usagers. 
 
Pour atteindre ces objectifs, les messages transmis ont pour finalité de rendre les 
bénéficiaires « capables de » : 
 
- Connaître et comprendre les modes de gestion de la ressource en eau à Belle-Ile-

en-Mer (de l’approvisionnement à l’assainissement), 
- Identifier les enjeux, sur un territoire insulaire soumis à de fortes pressions 

démographiques, à une capacité limitée de stockage et aux effets du 
changement climatique, 

- Connaître les « écogestes » favorables à la préservation qualitative et quantitative 
de la ressource, 

- Changer de pratiques vis-à-vis de la ressource en eau. 
 
Enfin, l’équipe du CPIE expérimente et met en œuvre différentes formes d’intervention 
avec des approches pédagogiques variées : 
 
- Information, 
- Sensibilisation, 
- Accompagnement vers un changement de comportement. 
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1. BILAN DES ACTIONS 
 
Axe 1. Informer, sensibiliser et accompagner les différents « acteurs – usagers » 
pour une plus grande maitrise des consommations  
Les grands thèmes : préservation quantitative et qualitative de la ressource, les effets du 
changement climatique sur la ressource en eau, la santé et l’environnement 
 
 
1.1 Etablir à destination du grand public (résidents permanents, secondaires et 
touristes) un programme d’animations varié 

 
Action A. Organiser et animer trois  « Cycl’Eau Tour » de la station de pompage à 
la STEP. 

   
 
Le contexte et les objectifs de l’action A :  
Depuis 2017, le CPIE de Belle-Ile-en-Mer organise des « Cycl’Eau Tour » en Vélo à 
Assistance Electrique (VAE) sur la thématique de l’eau. Le circuit, consacré au cycle 
technique de l’eau, a été conçu de façon à ce que les participants visitent et 
comprennent le fonctionnement des installations liées à la gestion de l’eau. 
 
Les étapes du circuit sont :  
- La station de pompage de Bordustard 
- Le barrage d’Antoureau 
- L’usine de production d’eau potable d’Antoureau 
- La Station d’épuration de Bruté. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action A : 
 
3 Cycl’Eau Tours ont été organisés et animés par le CPIE de Belle-Ile-en-Mer durant les 
périodes scolaires 2022 (2 en été, 1 aux vacances de la Toussaint) 
 
Pour ce faire, l’équipe s’est mobilisée pour : 
- Faire un état des lieux du circuit et de sa praticabilité en Vélo à Assistance 

Electrique (VAE), 
- Programmer les dates avec les partenaires techniques : Saur, CCBI, loueur de vélo 

« Cheval de Fer », 
- Communiquer sur le programme, 
- Animer les « Cycl’Eau Tour », 
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Présentation du fonctionnement de l’usine de production d’eau potable par un 

technicien de la SAUR aux cyclistes. 
 
 
 

Le bilan et l’évaluation de l’action A : 
 
Tableau de fréquentation des deux « Cycl’Eau Tour » en 2022 :  
 
 
 
 
 
 
 
Points forts : 
- L’attractivité des sorties en VAE, 
- La possibilité technique de visiter toutes les installations liées à la gestion de l’eau à 

Belle-Ile en ½ journée, 
- La rencontre avec les techniciens de la SAUR. 
 
Points faibles : 
- La circulation automobile très dense en été à Belle-Ile, nécessite une grande 

prudence sur le parcours. 
 
Points d’amélioration :  
- RAS 
 
Nombre de journées consacrées à l’action A : 7 jours 
 
 
 
 
 
 

Dates Fréquentation 
27/07/2022 7 
24/08/2022 7 
27/10/2022 0 (Météo dissuasive) 

TOTAL 14 Personnes 
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Action B. Organiser et animer 2 stands sur les lieux publics.  
 
Le contexte et les objectifs de l’action B :  
 
Les places de marché sont des lieux de vie très fréquentés par l’ensemble des 
« acteurs-usagers ». Animés toute l’année à Palais, Bangor et Locmaria, de façon 
saisonnière à Sauzon, les marchés sont visités par un public en partie non captif qu’il est 
important de contacter. C'est pourquoi, l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-Mer investit 
depuis plusieurs années ces « lieux de vie ». 
Les objectifs cette année étaient : 
- D’informer le grand public sur la gestion de l’eau à Belle-Ile-en-Mer, 
- Inciter le public à adopter les « bonnes pratiques » en matière de préservation de la 

ressource en eau, 
- Informer sur les mesures de restriction d’eau. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action B :  
 
En 2022, le CPIE a pris place sur les marchés de Le Palais et Locmaria en pleine période 
estivale. 
 
Deux stands organisés et animés en étroite collaboration avec les équipes municipales. 
 
Pour interpeller le public, le CPIE dispose de matériels attractifs tel que : 
- Un barnum de 9m², 
- Des équipements hydro économes (mousseurs, douchettes, réducteurs de pression, 

chasse d’eau double débit, etc)  
- Une carte magnétique de Belle-Ile où sont situées les différentes installations liées à 

l’eau, 
- Des brochures consacrées à la gestion de l’eau, aux produits d’entretiens « fait 

maison », à l’assainissement et aux équipements hydro économes, 
- Des supports de communication de la campagne « Chaque goutte compte » 

déployée par EDM. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stand sur les économies d’eau sur la place du marché de Le Palais 
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Le bilan et l’évaluation de l’action B : 
 
Tableau synthétique de la fréquentation des stands en 2022. 
 

Dates Communes 
 

Fréquentation 

21/07/22 Le Palais 27 
3/08/2022 Locmaria 23 

TOTAL 60 Personnes 
 
(Ces chiffres tiennent compte du nombre de personnes avec lesquelles les éducateurs 
à l’environnement du CPIE ont eu des échanges nourris et approfondis. Ils ne tiennent 
pas compte des passants qui ont pu voir le stand sans s’y arrêter). 
 
Points forts : 
- L’attractivité du stand qui favorise le contact avec les visiteurs. L’attractivité a été 

plus forte encore cette année avec les visuels de la campagne « chaque goutte 
compte » fournis par EDM. 

- La diversité des thématiques abordées en lien avec la ressource en eau : 
approvisionnement, économie, équipements hydro économes, traitement, 
épuration, produits d’entretien, etc… 

- La présence sur le terrain permet de répondre directement aux questions des 
« acteurs –usagers » rencontrés, 
 

Points faibles :  
- Une préoccupation plus forte ressentie auprès des personnes rencontrées révélant 

une certaine « anxiété » concernant l’évolution du climat. Anxiété qui est délicate à 
traiter lors d’un échange de quelques minutes sur la place publique. 

 
Points d’amélioration :  
- Renforcer la posture de l’éducateur à l’environnement pour traiter au mieux les 

préoccupations exprimées par le grand public. 
 
Nombre de journées consacrées à l’action B : 3 jours 
 
 
Action C. Assurer la maintenance des « caches », organiser et animer une balade « G-
Eau-Caching » dans le vallon du Stang Per à Bangor.  
 
Le contexte et l’objectif de l’action C:  
 
Le « Géo Caching » est une nouvelle activité numérique basée sur la recherche de 
« caches » via une application mobile proposée sur SmartPhone. Cette dernière invite 
les utilisateurs à se rendre dans des endroits insolites, connus ou inconnus pour 
s’informer ou simplement sortir. 
Le « Géo Caching » connaît un véritable essor dans le monde entier par son côté 
ludique et facile. Cette activité peut être réalisée en famille ou entre amis, avec un 
guide ou en totale autonomie. 
 
Pour plus d’information sur le « Géo  Caching » :  
https://www.geocaching.com/play/search 
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Depuis 2020, le CPIE propose un « Gé’eau cache » sur le thème de l’eau pour 
permettre aux utilisateurs de se balader, de découvrir des « caches » et de comprendre 
le cycle de l’eau naturel à Belle-Ile-en-Mer. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action C : 
 
Pour cette nouvelle activité l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-Mer a dû mettre en œuvre 
les actions suivantes : 
- La mise à jour du contenu développé en 2020 pour apporter des informations sur 

chaque cache : approvisionnement de l’île, pompage et stockage de l’eau, 
traitement de l’eau potable, épuration des eaux usées, écogestes, Des informations 
complémentaires ont été ajoutées pour promouvoir la Consultation, 

- La mise à jour  et la diffusion d’un flyer présentant l’activité « G-Eau-Caching », 
- La communication autour de cette activité, 
- L’organisation et animation d’une sortie sur le terrain, 
- L’inscription de l’activité « G-Eau-Caching » sur le site officiel pour référencer les 

caches, 
- La maintenance des caches et le suivi des commentaires envoyés par les 

utilisateurs. 
 

Quelques exemples d’outils utilisés :  
 
- Des caches contenant le lock book où s’inscrivent les 
« G-eau Cacheurs », 
- Un dépliant présentant le « G-Eau- Caching »  du CPIE, 
- La plateforme « Geocaching » qui centralise tous les 
« logs » publiés par les utilisateurs – 889 « logs » depuis le début 
de l’action contre 127 en 2021. 
 
 
Le bilan et l’évaluation de l’action C : 
 
Seules 6 personnes sont venues participer à la sortie sur le terrain 
organisée le 28 juillet. 
 
 
Points forts : 
- L’attractivité du jeu par son entrée numérique. Les familles et les jeunes sont très 
friands de ce type d’outils en autonomie, 
- La mise en place d’un circuit qui permet de balayer tous les aspects de la 
ressource en eau à Belle-Ile-en-Mer : du pompage à l’épuration, 
- La reproductibilité possible de cette action sur d’autres secteurs de l’île ou sur 
d’autres territoires. 
 
Points d’amélioration : 
- La difficulté de quantifier les utilisateurs  « libres » c’est-à-dire ceux qui ne 
participent pas aux sorties animées par un éducateur à l’environnement du CPIE et 
ceux qui ne déposent aucun commentaire en ligne, 
- La mobilisation du public pour la sortie terrain accompagné d’un éducateur du 
CPIE de Belle-Ile-en-Mer, 
- L’absence de contact direct avec les utilisateurs de l’application. 
 
Nombre de journées consacrées à l’action C : 5 jours 
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Action D. Rencontrer les plaisanciers des ports de Palais et de Sauzon pour sensibiliser 
aux enjeux quantitatifs et qualitatifs de la ressource en eau à Belle-Ile-en-Mer 
 
Le contexte et les objectifs de l’action D : 
 
Belle-Ile-en-Mer fait partie d’une Aire Marine Protégée. Le territoire s’intègre dans un 
périmètre Natura 2000. Les enjeux de préservation des espèces et des milieux marins 
sont forts au même titre que la préservation qualitative de l’eau. 
Depuis 13 ans, l’équipe du CPIE mène des actions de sensibilisation auprès des 
plaisanciers pour les informer et les sensibiliser sur les principes de l’éco navigation en 
employant des techniques de communication engageante. 
Les acteurs du nautisme et les agents portuaires, formés par le CPIE,  sont également 
impliqués dans cette action de sensibilisation en tant qu’Ambassadeurs de l’AMP de 
Belle-Ile-en-Mer. 
 
Les objectifs de l’action D :  
- Informer et sensibiliser les plaisanciers aux enjeux liés à l’AMP de Belle-Ile-en-Mer 
et à la préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau, 
- Impliquer les acteurs du nautisme et les agents portuaires par la diffusion de 
supports de communication sur les économies d’eau. 
 
Les moyens mis en œuvre en 2022: 
 
Pour mener à bien cette action, l’équipe du CPIE à mis en œuvre les moyens suivants : 
 
- Conception des « Kits plaisanciers » comprenant un panel de supports de 
sensibilisation et de communication sur l’AMP de Belle-Ile-en-Mer et la ressource en 
eau,  
 
- Création d’une grille d’entretien à destination des plaisanciers pour informer, 
mais aussi dans le même temps, recueillir de l’information sur leurs pratiques à bord, 

 
- Rencontre de tous les acteurs du nautisme de Belle-Ile-en-Mer et des agents 
portuaires en début de saison pour mettre à leur disposition des supports de  
sensibilisation et de communication à destination de leur clientèle. Belle-Ile-en-Mer 
compte 15 professionnels du nautisme parmi les écoles de voile, de surf, les loueurs de 
paddles et Kayak, les deux capitaineries etc. Ce volet d’action a été réalisé en étroite 
collaboration avec la chargée de mission de la Communauté de Communes de Belle-
Ile-en-Mer (opérateur Natura 2000), 
 
- Rencontre des plaisanciers des ports de Palais et de Sauzon entre juin et 
septembre, 
 
- Saisie et analyse des données recueillies sur le terrain pouvant être utiles aux 
gestionnaires portuaires et de l’AMP. 
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Le bilan et l’évaluation de l’action D :  
 
 

Tableau de fréquentation  
 

Intitulé de 
l’action 

 
Nombre de 

bateaux 
accostés 2022 

 

Nombre de 
plaisanciers 
contactés 

Nombre de jours 
consacrés à 

l’action D 

 
Rencontre des 

plaisanciers 
 

29 98 14 

Rencontre des 
professionnels 

du nautisme et 
des agents 
portuaires 

Le 30 juin 2022 15 1 

TOTAL 113 15 
 
 Au regard de l’accueil que nous ont réservé les plaisanciers dans les ports de Palais et 
de Sauzon cette année, force est de constater que le bilan de cette action est positif. 
 
98 plaisanciers ont été touchés en direct. Chiffre auquel il faut ajouter les usagers ou les 
pratiquants de loisirs nautiques qui se sont vu attribuer un support de communication 
via les professionnels du secteur nautique et /ou les agents portuaires. 
 
Points forts :  
- La qualité des données recueillies sur le terrain pour en savoir plus sur les 
pratiques des plaisanciers et transmettre les données aux gestionnaires portuaires et au 
gestionnaire de l’AMP, 
- La rencontre des plaisanciers est une forme d’intervention intéressante car elle 
permet d’informer un public dit « non captif » qui ne s’attend pas à recevoir de 
l’information, 
- L’intérêt des plaisanciers ressenti par les éducateurs à l’environnement du CPIE,  
- La richesse des échanges sur un grand nombre de thématiques : déchets, eau, 
carénage, mouillage etc. 
 
Points d’amélioration : 
- La rencontre des acteurs du nautisme et des plaisanciers est une action 
chronophage qu’il s’agit de bien évaluer. Sur cette action, la qualité des échanges 
prévaut sur la quantité du nombre de personnes rencontrées. 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action D : 15 jours 
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En parallèle, le CPIE de Belle-Ile-en-Mer poursuit son investissement dans deux projets 
d’ampleur régionale : la certification « Ports Propres » et la campagne « écogestes 
Manche-Atlantique » de Bretagne. 
 
 
En 2022, 4 sessions de formations « Ports Propres » ont été organisées et animées auprès 
des agents portuaires de Bretagne. 

 
 
 
En 2022, 7 Structures Ambassadrices ont déployé la campagne autour de la région 
Bretagne en utilisant les outils de la campagne « Ecogestes ». 
Pour en savoir plus sur « Ecogestes » : http://ecogestes-amo.fr/ 
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Action E. Communiquer via tous les médias possibles sur les mesures de restriction 
d’eau suite à la publication d’arrêtés de vigilance sécheresse. 
 
Le contexte et les objectifs de l’action E : 
 
2022 a, une fois encore, été marquée par des épisodes caniculaires successifs et de 
faibles précipitations partout en France. 
Le Morbihan a également été concerné par ces conditions météorologiques avec son 
lot d’arrêtés préfectoraux imposant à tous les usagers des mesures de restriction d’eau. 
 
Ces dernières années, le CPIE avait constaté qu’à Belle-Ile-en-Mer les mesures de 
restriction imposées par arrêtés préfectoraux n’étaient pas systématiquement connues 
et encore moins respectées. C’est pourquoi, en 2022, il a été décidé de consacrer du 
temps pour la diffusion et la communication sur les mesures de restriction d’eau afin 
qu’elles soient d’avantage appliquées. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action E : 
 
Pour atteindre cet objectif de communication et donc d’une meilleure application des 
mesures de restriction, le CPIE a mis en œuvre les actions suivantes :  
- Assurer une veille très active sur la publication des arrêtés préfectoraux portant 
sur les mesures de restriction applicables par tous les usagers, 
- Diffuser par différents médias des supports de communication accessibles sur le 
site de la préfecture du Morbihan : https://www.morbihan.gouv.fr/Actualites 
- Communiquer et expliquer, aux usagers rencontrés sur le terrain, la situation 
hydrologique de l’île et l’importance d’appliquer les mesures de restriction d’eau,  
- Articuler entre eux les différents supports de communication, à savoir les affiches 
de la préfecture avec celles de la campagne « Chaque Goutte compte » d’Eau du 
Morbihan. Articulation réalisée en étroite collaboration avec la CCBI et l’office du 
tourisme de Belle-Ile-en-Mer. 
 
Les médias utilisés par le CPIE ont été : 
- Le site internet : https://www.belle-ile-nature.org/thematiques/eau/  
- La page face book : 7 publications entre mai et septembre = 1300 « vues » et 28 
« partages », 
- La newsletter du CPIE : 6 articles entre février et octobre 2022, 
- La presse locale : CF revue de presse du présent bilan, 
- L’affichage sur le terrain : 31 sites d’affichages,  
- La présence permanente de l’équipe sur le terrain à travers les évènements 
organisés et animés par le CPIE : stands, Cycl’eau Tour, sorties nature, etc. 
 
Le bilan et l’évaluation de l’action E : 
 
Les actions de communication sont très difficiles à évaluer, notamment concernant 
l’application effective des « bonnes pratiques » transmises. Cela dit, la présence sur le 
terrain du CPIE a permis de recueillir un grand nombre d’informations sur le niveau de 
connaissance du public et sur sa sensibilité concernant  la ressource en eau. 
Les épisodes caniculaires ont fortement contribués à la prise de conscience du 
réchauffement climatique et à la nécessité de préserver nos ressources en eau. 
Dans ce contexte climatique, la communication permanente effectuée par le CPIE a 
été très bien accueillie par les différents publics. 
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Points forts :  
- Une forte mobilisation et implication de toute l’équipe du CPIE pour la diffusion 
des supports de communication et des messages sur les mesures de restrictions d’eau, 
- Un très bon accueil de la part des usagers rencontrés, 
- Une couverture « médiatique » régulière. 
 
Points d’amélioration :  
- L’évaluation de l’action par le biais d’un bref questionnaire en fin d’année.  
 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action E : 2 jours 
 
 
1.2 Coordonner, organiser et animer des interventions auprès des jardiniers amateurs 
un programme d’animations varié :  
 
Action F. Coordonner, organiser et animer l’opération «  Bienvenue dans mon jardin au 
naturel » 
 
Le contexte et les objectifs de l’action F : 
 
Depuis 2012, le CPIE de Belle-Ile-en-Mer coordonne, organise et anime l’opération 
« Bienvenue dans mon jardin au naturel » dans le cadre de l’opération nationale portée 
par l’Union Nationale des CPIE (UNCPIE). 
Pour plus d’informations : http://mon-jardin-naturel.cpie.fr 
Cette opération permet, tous les ans, au grand public de visiter, le 3ème week-end de 
juin, des jardins entretenus sans aucun produits chimiques.  
 
Les thèmes abordés au cours des visites de jardin sont : Biodiversité, Eau, Changement 
climatique, Sol Vivant, Alimentation, Géo Trouvetou, Bio & Beau. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action F : 
 
Pour cette édition 2022,  le CPIE de Belle-Ile-en-Mer a mis l’accent en priorité sur : 
- la mobilisation de plusieurs associations belliloises, 
- le recrutement de nouveaux jardiniers avec une communication très large dès 
le mois de mars, 
- Les messages sur l’adaptation des jardins face au changement climatique. 
 
Pour mener à bien l’opération l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-Mer a déployé les 
moyens suivants : 

- Le recrutement des jardiniers volontaires par une communication large, (mars) 
- La visite préalable des jardins avec les jardiniers volontaires, (mai) 
- L’élaboration et la communication du programme du week-end, (mai) 
- L’organisation et l’animation de deux visites en présentiel d’un jardin, (11 et 12 

juin) 
- L’organisation et l’animation d’une journée « portes ouvertes » aux jardins 

partagés de Locmaria le 11 juin avec la mobilisation des associations locales : 
Collect’île, Du Grain au pain, de la Terre à la Casserole, les parents d’élèves de 
l’école de Locmaria, la CCBI (service déchets). 

- L’organisation d’une réunion bilan avec les jardiniers participants (juillet). 
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Les thématiques traitées en priorité cette année ont été : 
- Les effets du changement climatique : adaptation au jardin avec par exemple 

le choix d’essences végétales peu consommatrices d’eau ; 
- La récupération d’eau de pluie : techniques, budget, usages ; 
- Les techniques de jardinage pour conserver la fraîcheur : paillage, mulching, 

arrosages à l’eau de pluie… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée « portes ouvertes » des jardins partagés de Locmaria – 11 juin 2022 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Visite de 2 jardins de particuliers – 12 juin 2022 
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Le bilan et l’évaluation de l’action F : 
 

Tableau des fréquentations lors des visites de jardin du 11 et 12 juin 2022 
 

 
Dates 

 
Type d’animation Fréquentation 

11 juin 
Journées « portes 

ouvertes » 

 
56 

 

12 juin 
 

Visite de 2 jardins 
 

38 

Total des visiteurs 94 personnes 
 
 
Points forts : 
  

- Le recrutement de nouveaux jardiniers chaque année pour proposer de 
nouvelles visites, 

- La mobilisation toujours enthousiaste des jardiniers amateurs, 
- La transmission par les pairs de conseils sur le jardinage au naturel. 

 
Points d’amélioration :  
 

- RAS 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action F : 8 jours 
 
Action G. Communiquer sur les enjeux liés aux plantes aquatiques envahissantes 
auprès des associations de jardiniers et du grand public. 
 
Le contexte et objectifs de l’action G: 
 
2021 a été marquée par le signalement de la Crassule de Helms dans la retenue d’eau 
de Bordilla. Cette plante aquatique, considérée comme envahissante, présente un 
risque de propagation fort et d’occupation important du volume d’eau réduisant 
d’autant la capacité de stockage de la retenue. 
Dans le cadre d’une visite in situ, il a été constaté que des prélèvements de plantes 
aquatiques avaient était effectués par des particuliers pour récupérer des plans de 
végétaux aquatiques (nénuphars, massettes, entre autres). 
 
Suite à une étude commandée par Eau du Morbihan auprès du bureau Hardy 
environnement, le CPIE a été mobilisé pour communiquer auprès de ses publics sur : 

- la présence de la Crassule de Helms et sur ses caractéristiques « envahissantes », 
- la nécessité de ne pas se rendre sur site ni d’effectuer des prélèvements pour 

limiter le risque de propagation sur le territoire de Belle-Ile-en-Mer. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action G : 
 
Pour atteindre cet objectif de communication sur la Crassule de Helms, le CPIE a mis en 
œuvre les actions suivantes :  
 



   

17 
 

- Assurer une veille sur la situation avec Eau du Morbihan, la Saur, la CCBI et Hardy 
Environnement, 

- Diffuser par différents médias les informations transmises par Eau du Morbihan, en 
particulier l’affiche ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Communiquer et expliquer, aux publics rencontrés sur le terrain, les nuisances 
que peut provoquer la Crassule de Helms sur les retenues d’eau de Belle-Ile. 

 
Les médias utilisés par le CPIE ont été : 
- Le site internet : https://www.belle-ile-nature.org/presence-dune-plante-
exotique-envahissante-la-crassule-de-helms-
dans-lemprise-de-la-retenue-de-bordilla/ 
- La page face book : 1 publication : 

https://www.facebook.com/CPIEMaisondelaNatureBelleileenMer/posts/pfbid0hmzGGF
8Fy4y4Dk4eDi2SWSxa1LxshKrFAv1p2jcaqZ35SbBoMZTVqnj2eNZ6GxDtl 
- La présence permanente de l’équipe sur le terrain à travers les évènements 
organisés et animés par le CPIE : Bienvenue dans mon jardin, stands, « Cycl’eau Tour ». 
- Un mailing auprès des membres de l’association «  de la terre à la Casserole » qui 
réunit près de 120 jardiniers amateurs. 
 
 

Affiche produite  
par Eau du Morbihan et diffusée  

par le CPIE 
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Le bilan et l’évaluation de l’action G : 
 
La présence de la Crassule de Helms ne peut pas faire l’objet d’une « sortie nature » en 
tant que telle. La communication sur sa présence dans les retenues de Bordilla et 
récemment celle d’Antoureau, s’effectue par des médias indirects. Il est donc difficile 
d’évaluer l’impact de nos actions auprès des publics ciblés. 
Seule l’animation d’un stand à l’occasion de l’opération « Bienvenue dans mon jardin 
au nature » -11 juin, a permis d’en parler directement aux visiteurs sur la base de 
l’affiche transmise par Eau du Morbihan. 
 
Cela dit la mobilisation du CPIE sur le sujet reste forte. L’équipe se tient prête pour 
poursuivre la communication en étroite collaboration avec les différentes parties 
prenantes. 
 
Points forts :  
 
- L’étroite collaboration entre les différentes parties prenantes, 
- La présence régulière sur le terrain, 
- La communication auprès des jardiniers de Belle-Ile-en-Mer. 
 
Points d’amélioration :  
 
- La mise en place et l’entretien permanent de l’affichage aux abords des 
retenues. 
 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action G : 1 jour 
 
 
1.3 Organiser et animer des journées techniques sur la gestion et les économies 
d’eau à destination des professionnels du tourisme et du nautisme de Belle-Ile-en-
Mer. 
 
Action H. Organiser et animer une journée technique auprès des professionnels du 
tourisme de l’île en partenariat avec l’EPIC de Belle-Ile-en-Mer : visite des installations, 
recueillir les besoins concernant les outils de communication. 
 
Le contexte et les objectifs de l’action H : 
 
Depuis 2010, le CPIE de Belle-Ile-en-Mer entretient des relations étroites avec les 
professionnels du tourisme par l’intermédiaire de l’Office et de l’EPIC créé en 2020 au 
sein de la Communauté de Communes de Belle-Ile (CCBI). 
 
L’équipe du CPIE se mobilise chaque année pour organiser et animer des visites de 
terrain, des formations professionnelles et recueillir les besoins des acteurs en matière 
d’outils de communication ou bien d’accompagnement vers des démarches 
environnementales. 
Toutes ces actions visent à informer les acteurs du tourisme sur les enjeux liés à la 
ressource en eau afin qu’ils deviennent les « ambassadeurs » auprès de leur clientèle. 
 
Il y a également un « turn over » important chez les professionnels du tourisme : 3 
nouveaux gérants de campings en 2021 et des nouveaux commerçants à Le Palais et 
Locmaria. 
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Tous ces éléments de contexte incitent le CPIE à poursuivre ses actions auprès des 
professionnels du tourisme pour leur assurer un bon niveau d’information concernant la 
ressource en eau à Belle-Ile-en-Mer. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action H :  
 
Pour atteindre ces objectifs, le CPIE a mis en œuvre les moyens suivants : 
- Organisation et préparation d’un « Atelier technique » à destination des 
professionnels intitulé « maitriser les consommations d’eau de son entreprise, c’est 
possible ! ». Date programmée : jeudi 20 octobre 2022. 
- Communication large afin de mobiliser les professionnels de l’île. (CF affiche ci-
dessous), 
- Mobilisation des intervenants extérieurs (EDM et CCI du Morbihan), 
- Centralisation et transmission des ressources documentaires à destination des 
professionnels intéressés. 
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Le bilan et l’évaluation de l’action H :  
 
En raison d’un nombre trop faible d’inscrits (3 personnes), la décision a été prise 
d’annuler l’atelier technique le 20 octobre dernier.  
En effet, deux « intervenants extérieurs » (Arnaud Legal –EDM et Luc Guymar – CCI56) 
ainsi que trois élus en charge de l’eau et de l’assainissement de la CCBI étaient 
mobilisés pour cet atelier. 
 
Trois autres structures professionnels ont manifesté un intérêt pour ce type de réunion 
technique mais n’étaient pas disponibles à la date proposée. 
 
Le CPIE a conservé les coordonnées des personnes intéressées et transmis les ressources 
documentaires recueillies dans la phase de préparation, à savoir :  
- Le dépliant « l’eau potable à Belle-Ile, comment ça marche ? »,  
- Le guide de bonnes pratiques pour la réduction des consommations d’eau de la 
CCI 56. Guide développé dans le cadre de la démarche EcoDo relayée par le CPIE en 
mai et septembre dernier. 
- Les affiches de la campagne « Chaque goute compte » d’EDM. 
 
Points forts : 

- La mobilisation des intervenants extérieurs et des élus de la CCBI pour informer 
les professionnels intéressés, 

- Le contenu de l’Atelier technique est prêt. Et utilisable pour une date ultérieure, 
- Malgré l’annulation du 20/10/2022, les  six structures qui ont répondues se disent 

intéressées pour une autre date. 
 
Points d’amélioration: 

- La programmation des journées techniques en plein hiver 
 

Nombre de journées consacrées à l’action H : 2 jours 
 
Action I. Diffuser un /des supports de communication sur les économies d’eau à 
destination des hébergeurs touristiques et du nautisme. 
 
Le contexte et les objectifs de l’action I : 
 
L’année 2022 a été marquée par le lancement de la campagne « chaque goutte 
compte » portée par Eau du Morbihan. Des supports de communication, des visuels, 
des stickers ont été créés dans ce cadre. 
Le CPIE a été sollicité dès le mois de mai pour répartir avec la CCBI et l’office du 
tourisme, la diffusion de ces différents supports et ainsi couvrir le territoire. 
 
Par ailleurs, la préfecture a également publié des affiches afin de communiquer sur les 
mesures de restriction d’eau. Cf affiches ci-dessous. 

 
 

 
 
 
 
 

Visuels fournis par la 
préfecture 
et diffusés par le 
CPIE 
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Les moyens mis en œuvre pour l’action I  :  
 
Dès la réception des supports de communication « chaque goutte compte » - (21 
juillet) toute l’équipe du CPIE s’est mobilisée pour les diffuser largement à tous les 
acteurs du tourisme avec lesquels il collabore mais aussi auprès du grand public, en 
particulier les visiteurs de l’île.  
Pour les professionnels, la diffusion s’est effectuée par  mailing mais aussi et surtout par 
une distribution individuelle : 10 campings, 7 hôtels, l’auberge de jeunesse, la 
compagnie des Cars bleu, etc… 
 
Concernant le grand public, le CPIE a utilisé les « canaux habituels » : réseaux sociaux, 
site internet, presse locale, affichages, stands, visites terrain, etc. 
 

 
 
Enfin, le dépliant (ci-contre) du CPIE « L’eau potable à Belle-Ile, 
comment ça marche ? » a été réimprimé à 2000 exemplaires et 
diffusé à tous les « acteurs relais » habituels : office du tourisme, 
camping, hôtels, hébergements collectifs, etc… 
 
 
 
 
 
 

Le bilan et l’évaluation de l’action I :  
 
Grâce au concours de toute l’équipe et de ses bénévoles, force est de constater que 
la diffusion des supports de communication « chaque goutte compte » est réussie. Des 
affiches et des stickers sont encore en place dans des lieux stratégiques de l’île : gare 
maritime de Le Palais, Wc de la gare routière, panneaux d’affichages des 4 
communes, etc. 
Les visuels et les messages de la campagne ont été très bien accueillis par les publics 
ciblés. 
 
Points forts : 

- La cohésion entre la CCBI, l’Office du tourisme et le CPIE pour la diffusion des 
supports de communication, 

Un des visuels de la campagne 
« Chaque goutte compte » 
créée par Eau du Morbihan 
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- L’accueil par les professionnels et les visiteurs de cette campagne de 
communication. Campagne très bien acceptée dans un contexte climatique 
particulier cette année. 
 

Points d’amélioration :  
- L’arrivée tardive des supports de communication nécessitant une mobilisation 

rapide de toute l’équipe du CPIE au cœur de la saison estivale, 
- L’absence d’affiches sur les bateaux de liaison de la Compagnie Océane : 

principal vecteur pour la communication auprès des visiteurs. Toutes les autres 
compagnies maritimes ont accepté les affiches : Compagnie du Golfe, Les îliens 
et Navix. L’absence d’affichage sur les bateaux de la Compagnie Océane nous 
a été signalé tout au long de la saison. 
 

Nombre de journées consacrées à l’action I : 2 jours 
 
 
1.4 Coordonner et valoriser les actions de l’axe 1. 

 
Action J.  Coordonner l’ensemble des actions de l’axe 1 : transfert, co formation et co-
construction des nouveaux outils pédagogiques en interne ; programmation des 
actions avec les partenaires techniques ; évaluation des actions ; communication en 
interne ; structuration du pôle éducation (capitalisation des outils, réflexion sur les 
formes d’intervention). 
 
Action K. Organiser et animer des temps de travail en interne et avec les partenaires 
institutionnels et financiers pour assurer le montage, le suivi et l’évaluation de l’axe 1, 
Fournir les livrables permettant d’assurer le montage de l’axe 1 et son évaluation, 
 
Action L. Valoriser et témoigner sur les actions de l’axe 1 dans différents réseaux. 

 
Le contexte et les objectifs des actions J, K, L :  
 
Depuis le lancement en 2012 et le déploiement de la campagne BELLE-ILE-EN-EAU, 
n’en perdons pas une goutte », le CPIE ne cesse de faire évoluer le projet en créant de 
nouveaux partenariats, en mobilisant de nouveaux publics, en proposant de nouvelles 
activités, en formant l’ensemble de son équipe technique mais aussi bénévole, etc. 
 
Par ailleurs, la programmation des interventions « terrain » mais aussi des opérations plus 
longues nécessitent une réelle coordination avec les différents partenaires techniques 
extérieurs mais aussi en interne au sein de l’équipe du CPIE. 
 
La valorisation de nos actions et de nos partenaires passent également par une 
communication régulière et ce via différents médias et différents réseaux d’acteurs. 
 
Pour mener à bien toutes ces actions, l’équipe salariée du CPIE de Belle-Ile-en-Mer est 
mobilisée.  
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action J, K, L :  
 
Pour atteindre ces objectifs, le CPIE a mis en œuvre les actions suivantes :  
 

 Co-construction de la campagne « BELLE ILE EN EAU » 2022 avec l’ensemble 
des partenaires techniques et financiers (concertation sur les actions, 
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rédaction de la fiche projet, montage des dossiers financiers, etc) ; 
 Co-construction et suivi de la campagne « BELLE ILE EN EAU » 2022 avec toute 

l’équipe du CPIE (1 réunion technique tous les 2 mois); 
 Rédaction et transmission des bilans de la campagne 2021 et 2022 à tous les 

partenaires techniques et financiers ainsi qu’à différents réseaux d’EEDD : 
UNCPIE, URCPIE, REEB ; 

 Transmissions via des réunions d’équipes spécifiques « eau » et des temps de 
co-formation en interne sur les actions de la campagne. Ex : opération 
« pluviomètres » ; 

 Participation à des webinaires organisés par l’UNCPIE et l’AELB ; 
 Participation aux 3 réunions téléphoniques organisées et animées par 

l’UNCPIE, pour la coordination nationale de l’opération « Bienvenue dans 
mon jardin » ; 

 Participation aux réunions techniques (en présentiel) organisées et animées 
par l’UNCPIE : 3 et 4 octobre à Concoret ; 17 et 18 novembre à Paris ; 

 Participation à une réunion technique (en présentiel) sur l’eau et la 
biodiversité organisée et animée par l’Union Régionale des CPIE (17 octobre 
à Augan); 

 Maintien d’une veille active sur toutes les initiatives et projets portés à 
l’échelle régionale et nationale dans le réseau des CPIE ; 

 Communication régulière via différents médias : numériques, affichage, 
presse locale ; 

 Développement de nouveaux partenariats techniques pour renouveler les 
outils pédagogiques sur la thématique de l’eau. Ex : programme Watty ; 

 Coordination de l’ensemble des « activités » menées dans le cadre de la 
campagne « BELLE ILE EN EAU » : programmation en interne et avec les 
partenaires techniques locaux (EDM, SAUR, Cheval de fer, office du tourisme, 
etc ;  articulation avec les autres évènements et la saisonnalité de Belle-Ile, 
préparation des interventions « terrain » ; 

 Témoignage sur la campagne à l’occasion d’un colloque organisé par l’ARS 
et l’académie de Rennes (27 avril au Lycée du puits de l’homme à Lorient) ; 

 Participation aux réunions organisées par EDM concernant la Crassule de 
Helms et la campagne de communication « chaque goutte compte » ; 

 Participation aux réunions des commissions de l’Assemblée Bretonne de l’eau 
(ABE) organisées et animées par la Région Bretagne (16 juin à Vannes) ; 
 

Le bilan et l’évaluation de l’action J, K, L : 
 
Lancer, déployer et développer une campagne telle que « BELLE ILE EN EAU », 
composée de différentes actions avec différentes formes d’intervention nécessite un 
temps non négligeable de coordination, de préparation mais aussi de veille et de 
mobilisation pour valoriser la campagne dans les réseaux. 
 
Toutes les actions pré-cités contribuent au bon déroulement et à la valorisation de la 
campagne et de ses partenaires. Elles participent également à l’effort de tous les 
acteurs locaux sur les enjeux liés à la préservation de la ressource en eau à Belle-Ile-en-
Mer. 
 
Les points forts :  

- La pérennité de la campagne depuis 2012 qui conduit aujourd’hui à la 
reconnaissance du CPIE et de ses partenaires ; 

- La confiance entre le CPIE de Belle-Ile-en-Mer et ses partenaires institutionnels. 
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Les points d’amélioration : RAS 
 
Nombre de journées consacrées à l’action J, K, L : 24 jours 
 

Tableau récapitulatif de l’axe 1 
 
 

 
 
 
 

  

Intitulé  
des actions 

Nombre de 
journées 
prévues 

Nombre de 
journées 
réalisées  

Fréquentation / 
nombre de 
personnes 
touchées 

A 7 7 14 
B 3 3 60 
C 5 5 6 
D 15 15 113 
E 2 2 / 
F 8 8 94 
G 1 1 / 
H 

2 2 
6 personnes 
(intéressées) 

I 2 2 / 
J, K, L 24 24 / 
Total 69 69 293 
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Axe 2. Développer l’opération « pluviomètres » 
 
Le contexte et les objectifs de l’axe 2 : 
 
Le territoire de Belle-Ile-en-Mer est autonome en eau par rapport au continent mais 
complètement dépendant de la pluie. 
De nombreux résidents permanents et agriculteurs suivent assidument la pluviométrie 
sur l’île de façon informelle et ce depuis des années. 
 
L’action proposée par le CPIE a donc pour objectifs principaux : 
 
 De sensibiliser les résidents permanents en les impliquant dans une opération 
« participative » de relevés pluviométriques, 
 De constituer un groupe de volontaires pour les engager en tant 
qu’ « ambassadeurs » sur le territoire de Belle-Ile-en-Mer, 
 De communiquer sur les enjeux liés au climat et à l’approvisionnement en eau 
sur l’île. 
 
Les nouveaux objectifs de l’opération pour 2022 : 

- D’élargir le groupe à de nouveaux participants pour obtenir une plus large 
couverture du territoire, 

- De sensibiliser les participants à la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP), 
- De préparer à la réalisation d’une étude diagnostique complète sur la 

pluviométrie de Belle-Ile-ne-Mer avec un étudiant en Master 2. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’axe 2:  
 
Pour réaliser cette action, l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-Mer a mis en œuvre les 
moyens suivants :  
 

- Mobiliser des nouveaux résidents permanents 
volontaires via une campagne de 
communication, 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Acheter 10 nouveaux pluviomètres, 
- Alimenter la base de données accessible en ligne par la saisie des relevés 

pluviométriques mensuels, 
- Analyser les données collectées et les comparer avec celles de la station météo 

Affiche de mobilisation 2022 
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du Talut, 
- Organiser et animer une réunion de lancement (mars 2022) et une réunion de 

suivi (octobre 2022), 
- Collecter mensuellement les données pluviométriques auprès de chaque 

participant, 
- Organiser et animer une réunion de travail avec EDM et l’Université de Rennes 2 

pour la préparation de l’étude diagnostique, 
- Créer une fiche descriptive d’implantation pour mieux analyser les données 

transmises par les participants (en annexe), 
- Valoriser l’opération à chaque évènement organisé ou animé par le CPIE : Fête 

de la pomme, Bienvenue dans mon jardin, forum des associations, stands sur les 
marchés… 
 
Pour mener à bien cette opération, l’ensemble de l’équipe du CPIE était mobilisée de 
façon à pouvoir articuler ce projet avec d’autres actions de sensibilisation. Ainsi les 
chargés de missions et éducateurs à l’environnement du CPIE ont pu communiquer sur 
l’opération auprès de leurs publics respectifs mais aussi solliciter certains agriculteurs 
pour qu’ils participent à l’opération en 2023. 

 
Le bilan et l’évaluation de l’axe 2 :  
 
Pour cette deuxième édition, nous avons atteint le nombre de 18 participants, dont 8 
nouveaux par rapport à 2021. 
 
L’implication des participants est toujours aussi forte avec une régularité dans la 
transmission des données pluviométriques, la participation active aux 2 réunions 
annuelles et l’envie de poursuivre et faire évoluer le projet. 
 
Parmi les évolutions du projet envisagées de :  

- Croiser les données collectées par les pluviomètres avec, par exemple, les taux 
d’humidité ou encore le niveau des retenues. L’objectif serait de mieux 
comprendre le phénomène d’évaporation et ou de ruissellement dans les 
vallons. 

- Remplacer les participants partis de Belle-Ile-en-Mer en 2022 en privilégiant les 
secteurs de Sauzon, Bangor et Palais. 

 
Concernant le projet d’une étude diagnostique, de nouveaux échanges sont à prévoir 
avec Eau du Morbihan et l’université de Rennes pour bien définir les objectifs et 
contours des recherches à effectuer. 
 
Enfin au-delà de l’implication des participants, il est également important de noter que 
les données pluviométriques transmises sont intéressantes à plusieurs titres. 

- Elles sont comparées aux données transmises par la station météorologique du 
Talut ; Comparaison révélant des écarts importants certains mois… 

- Elles donnent des indications sur l’inégale répartition des pluies sur l’île et son 
incidence sur le ruissellement dans les vallons dotés de station de pompage ;  

 
Compte tenu de tous ces éléments et de ces résultats, la reconduction de l’opération 
est envisageable en 2023. 
 
Le nombre de jours consacrés à l’axe 2 : 31 jours 
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Axe 3. Lancer le programme “CLIMATO” 
 
Le contexte et objectifs de l’axe 3 : 
 
Toute l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-Mer est engagée depuis de nombreuses années 
sur les enjeux de la transition écologique au regard des effets du changement 
climatique qui s’annoncent. 
L’engagement se manifeste par une grande proximité avec les acteurs locaux 
concernés (agriculteurs) mais aussi les particuliers (jardiniers). 
 
Le programme CLIMATO développé par le réseau des CPIE du Bassin Loire Bretagne a 
inspiré l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-Mer pour un déploiement sur l’île. 
 
Les objectifs de ce programme sont : 

- D’informer et de sensibiliser le grand public sur les effets du changement 
climatique sur la ressource en eau, 

- De promouvoir les bonnes pratiques d’économie d’eau au jardin, 
- De promouvoir la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) auprès des 

particuliers. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’axe 3 :  
 
Pour atteindre ces objectifs, l’équipe du CPIE a mis en œuvre les moyens suivants : 

 
- L’adaptation de la plaquette « CLIMATO » créée par le CPIE Touraine Val de 

Loire et sa diffusion (à la demande 
26 exemplaires diffusés), 
 

- La création et la diffusion d’un 
questionnaire en ligne à destination des 
jardiniers de Belle-Ile : (Questionnaire en 
annexe),  
 

- L’organisation et l’animation d’une 
« Fresque du Climat » à destination du 
grand public (4 aout – 14 participants), 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Plaquette CLIMATO 

Atelier « Fresque du Climat »  
4 aout 22 
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- La diffusion aux particuliers de la plaquette consacrée à la GIEP à l’occasion des 
différents évènements organisés par le CPIE (50 exemplaires environ). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Recto verso de la plaquette GIEP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le bilan et l’évaluation axe 3 :  
 
Aidé (malheureusement) par le contexte climatique, l’équipe du CPIE de Belle-Ile-en-
Mer n’a eu aucune difficulté cette année à porter des messages sur l’adaptation des 
jardiniers face au changement climatique auprès de ses publics habituels. 
Par ailleurs, les mesures de restriction d’eau successives ont également contribuées au 
changement des pratiques au quotidien, en particulier concernant les usages au jardin 
et la collecte des eaux pluviales. 
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Grâce aux réponses des 47 « répondants » au questionnaire en ligne, le CPIE en sait plus 
sur les actions envisagées par les jardiniers en 2023 : 
Quelques exemples : 

- « Augmenter ma capacité de stockage de l’eau de pluie ; Installer des 
récupérateurs » ; « acheter à plusieurs des cuves » ; 

- « Echanger avec d’autres jardiniers les expériences » ; 
- « Choisir de nouvelles plantes adaptées : oyats ; remplacer les plantes trop 

gourmandes en eau ; abandonner certaines cultures de légumes en été » ; 
- « Passer aux gouttes à gouttes » ; 
- « En savoir plus sur le paillage » ; 
- « Planter plus d’arbres pour créer de l’ombre ». 

 
Dans ce contexte, compte tenu de l’accueil très positif ressenti de la part du public sur 
cette thématique, l’équipe du CPIE souhaiterait faire évoluer cette action de 
sensibilisation vers de l’accompagnement individualisé. 
Pour ce faire, un rapprochement avec les services techniques des 4 municipalités 
(détentrice de la compétence « eaux pluviales »), de la Communauté de Communes 
de Belle-Ile-en-Mer et du Syndicat Eau du Morbihan (compétence « assainissement ») 
sera nécessaire en préalable de toute action. 
 
Enfin, pour faire face à l’inquiétude exprimée par les différents publics, l’équipe du CPIE 
envisage de monter en compétence sur la communication bienveillante face au 
changement climatique (plan de formation 2023). 
 
 
Le nombre de jours consacrés à l’axe 3  : 17 jours 
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Axe 4.  Accompagner les agriculteurs dans la diminution au recours aux intrants 
de synthèses 
 
 
Action A. Accompagner vers la performance agro-écologique la filière bovin-lait : 
animation de groupe pour l’évolution des pratiques vers la limitation aux intrants, 
conseils individuels, appui à la conversion/extensification des systèmes, formations de 
terrain et appui à l’échange de pratiques.  
 
Le contexte de l’action A 
 
L’action se place dans le cadre de l’animation de l’évolution de la filière bovin laitière 
belliloise, passant d’un système conventionnel basé sur une production à tendance 
quantitative destinée à une transformation extraterritoriale, à un système relocalisé, 
associant la recherche d’une valeur ajoutée par la transformation locale au 
développement des pratiques agro-écologiques au sein des systèmes d’exploitation. 
 
L’augmentation du revenu autorisé par cette bascule autorise la diminution de la 
recherche d’une production en quantité et donc le recours à des pratiques extensives 
et peu consommatrices en intrant. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action A 
 
Pour atteindre ces objectifs et accompagner au mieux la filière dans ce cheminement, 
plusieurs leviers et moyens ont été mis en œuvre : 
 

1. Mise en œuvre de partenariats  
 
-intervention du CPIE (Guillaume Février) pour la mobilisation et l’animation en groupe 
des exploitants, le lien au Projet Alimentaire Territorial, la communication et la 
valorisation des pratiques, 
- intervention de la Chambre Régionale d’Agriculture (Pascale Guillermic, technicienne 
lait en interface avec Benoit Possémé, conseiller fourrage et Denis Lebossé, conseiller 
en agronomie) pour l’expertise technique concernant les systèmes d’exploitation, la 
diminution des intrants, le recours à l’herbe, la co-animation du groupe d’éleveurs, le 
diagnostic des systèmes, 
- intervention du GERDAL (Claire Ruault, sociologue) pour le conseil méthodologique, la 
relation aux partenaires, le co-animation du groupe et la réflexivité sur le projet. 
 
Ce trio de structures accompagnatrices a coordonné la mise en œuvre des actions. 
 

2. Accompagnement des exploitants agricoles à l’évolution de leurs pratiques 
 
La Chambre d’agriculture est intervenue régulièrement au sein de l’année 2022 

- au niveau individuel, en répondant aux demandes des exploitants 
agricoles sur des conseils techniques pour l’évolution de leurs pratiques et 
systèmes, 
- au niveau collectif, par la réalisation de 3 réunions de groupe. 

Ces moments d’échanges permettent de cibler les problèmes que se posent les 
éleveurs pour l’évolution de leurs pratiques, notamment au niveau du recours aux 
traitements phytosanitaires et aux amendements. 
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Le concours Prairies et parcours a permis la mobilisation d’éleveurs volontaires 
(Lauréat : GAEC de l’Armorique), autour notamment d’une journée de présentation et 
d’évaluation des prairies, permettant de valoriser les bonnes pratiques des exploitants 
en matière de gestion de la biodiversité, du potentiel mellifère et de production d’un 
fourrage de qualité.  
 
A ce jour, on constate une dynamique réelle au sein de la filière, basée notamment sur 
le développement d’un machinisme adapté :  

- Mutualisation d’une désherbineuse, permettant de diviser par 2 la 
quantité d’herbicides épandue, 
- Acquisition par l’association Du grain au pain d’une herse-étrille et mise à 
disposition des exploitants demandeurs, 
- Diminution de la part de maïs au sein des parcellaires, 
- Mise en place de tests de nouvelles associations végétales (ex : semis de 
prairie sous couvert de céréales). 

 
A l’avenir, l’idéal serait de réussir à redynamiser les CUMA existantes pour qu’elles 
puissent jouer pleinement leur rôle de mutualisation de machinisme, de services et de 
retours d’expériences en faveur du développement de pratiques agro-écologiques. 
 

3. Diagnostic des systèmes  
 
Une enquête auprès des éleveurs a été réalisée, sur la base d’entretiens individuels, afin 
de faire un état des lieux précis de leurs systèmes d’exploitation. Les pratiques ont été 
détaillées, autour notamment des critères suivants :  
 

- Assolement et rotation 
- Fertilisation organique et 

minérale, gestion de l’azote 
- Traitements phytosanitaires 
- Soins vétérinaires 
- Alimentation animale 
- Production laitière 
- Économie de l’exploitation 

 
Ce diagnostic a permis également 
d’échanger avec les agriculteurs, de 
façon individuelle, sur les points 
positifs de leurs systèmes et leurs 
points d’effort.   
   
La réunion de restitution de ce 
diagnostic, organisée le 27 octobre 2022, a permis aux éleveurs de comparer leurs 
pratiques entre pairs et de définir des points d’évolution future, en commun. 
 

4. Elaboration d’un cahier des charges 
 
Suite au diagnostic des systèmes, un cahier des charges a été élaboré, devant 
notamment encadrer les futurs produits issus de la coopérative laitière. Ce cahier des 
charges sera finalisé début 2023 ; il s’appuie entre autres sur les critères suivants (extrait 
– en annexe) :  
 
 

Echanges de pratiques au cours d’un rendez-vous 
Bout du champ. Le Palais 
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5. Appui à l’émergence d’une coopérative laitière 

 
Ce projet, initié en 2016, est arrivé en 2022 dans sa phase finale. Au cours de l’année, 
les actions suivantes ont ainsi été réalisées : 
 
- Elaboration d’un projet architectural et obtention du permis de construire au 20 
avril 2022 
- Définition de plans d’exécution et consultation des entreprises 
- Elaboration en groupe, de la forme juridique : Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif (SCIC), composée d’éleveurs, de futurs salariés collaborateurs et de la 
Communauté de Communes de Belle-Ile (travail accompagné par l’URSCOP) 
- Définition d’un budget prévisionnel et validation d’un plan de financement, 
notamment avec les soutiens du Conseil régional de Bretagne et de France Relance. 
- Définition d’un modèle économique et d’un prévisionnel pluri-annuel. 
 
L’évolution des coûts des matériaux et de la construction liée à l’inflation a amené le 
groupe, cet automne, à revoir le budget d’investissement du projet, passant de 1.2 M€ 

à 1.5 M€. La fin de l’année 2022 est 
donc mise à profit pour mettre à 
jour le plan de financement, avant 
de lancer les travaux au 1er 
semestre 2023. 
 
Le groupe-projet porteur de ce 
projet s’est réuni 8 fois au cours de 
l’année 2022.  
Au-delà du CPIE, de la Chambre 
d’agriculture et du GERDAL, ECTI, 
association mettant à disposition du 
mécénat de compétences, 
accompagne ce projet. 
 
 

 
 
 

 
 
Le bilan et l’évaluation de l’action A 
 
Points forts : 
 
- La confirmation d’une réelle dynamique au sein des élevages bellilois, en faveur de 
pratiques plus extensives, visant les modes agro-écologiques. 
- La pertinence d’une action transversale, renforcée par le Projet Alimentaire Territorial, 
mettant en lien les bénéfices environnementaux, techniques, économiques des 
évolutions de pratiques. 
 
Points d’amélioration : 
 
- La mobilisation qui reste difficile sur certaines actions. 
- La nécessité de poursuivre encore la communication et la valorisation sur la réalité 

Extrait du dossier de dépôt de permis de la 
coopérative laitière. ZA des Semis, Sauzon. 
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des pratiques agricoles belliloises, très sensiblement meilleures aux moyennes 
morbihannaises et bretonnes, afin de diminuer les idées reçues et l’image d’une 
agriculture très faussement jugée intensive. 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action A : 8 jours 
 
Action B. Démarcher et contractualiser avec les agriculteurs en place pour la culture 
de blé sans intrant de synthèse.  
 
Le contexte de l’action B :  
L’objectif principal de cette action est de diminuer le recours aux intrants de synthèse 
pour la culture de céréales sur l’île. 
Durant l’hiver 2020/2021, le CPIE, les agriculteurs et l’association « du grain au pain et 
pas que » ont rédigé un cahier des charges (en annexe du présent bilan) dans la 
perspective de produire de la céréale sans intrant de synthèse. Suite à quoi une 
première campagne de semis a été mise en place au printemps 2021 avec le concours 
des agriculteurs volontaires. 
En 2022, le partenariat entre l’association « du grain au pain et pas que » et le CPIE  
s’est renforcé sur la coopération agricole en raison d’une antériorité de travail avec les 
agriculteurs et la chambre d’agriculture. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action B : 
Les agriculteurs possédant le matériel pour cultiver de la céréale ont été contactés, et 
rencontrés chez eux afin de voir s’ils souhaitaient cultiver sur une parcelle pour 
l’association, selon le cahier des charges défini l’an passé excluant tous les pesticides 
de synthèse et les engrais minéraux. 

 
Tout au long de l’année, les actions suivantes ont été mises en œuvre :  

- Rencontre individuelle des agriculteurs, 
- Transfert de contacts entre le CPIE et l’association « du grain au pain et pas 

que », 
- Semis réalisés par les agriculteurs avec suivi par le CPIE en adéquation avec le 

cahier des charges élaboré en 2021, 
- Suivi et analyse des récoltes. 

 
Le bilan et l’évaluation de l’action B : 
4 agriculteurs ont donné leur accord pour semer une parcelle selon le cahier des 
charges. 
2 éleveurs conventionnels se sont essayés à de nouvelles pratiques. 
Un agriculteur bio n’a pas été en capacité (malheureusement) d’honorer son 
engagement à cause de problèmes de matériel au moment des semis.  
Un des agriculteurs en conventionnel a testé le désherbage mécanique plutôt que le 
désherbage chimique qu’il employait jusqu’alors. Les résultats ont été plus 
qu’encourageants avec la maitrise du salissement de sa parcelle. Enfin, l’autre éleveur 
conventionnel a également respecté le cahier des charges et a obtenu un rendement 
similaire à ses rendements habituels. 
 
Points forts : 

- Implication de 2  agriculteurs « conventionnels », 
- Test concluant d’un nouvel équipement mécanique en lieu et place 

d’herbicides, 
- Montée en compétence et en autonomie de l’association « du grain au pain et 

pas que ». 
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Points d’amélioration : 

- Pérenniser la démarche pour que ce test évolue vers une pratique régulière et 
pérenne. 

 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action B : 8 jours  
 
Action C. Coordonner une opération de semis avec une dizaine de jardiniers 
volontaires, avec différentes variétés de blés anciens  et assurer le suivi de leur 
comportement. Organiser et animer 3 conférences au champ avec une intervenante 
extérieure - experte des blés anciens, 
 
Le contexte de l’action C : 
 
Pour mettre en place une filière farine durable, un des objectifs est de fonctionner avec 
des variétés de blés anciens afin d’avoir une semence adaptée au contexte pédo-
climatique de l’île et qui ne nécessite ni intrant engrais minéral, ni irrigation, ni pesticide. 
Pour réaliser ce travail, plusieurs variétés de blés paysans ont été recueillies en petites 
quantités. Il s’agit aujourd’hui de les faire se reproduire afin d’en obtenir des quantités 
suffisantes pour semer des champs entiers. Au fur et à mesure du processus de 
multiplication, le processus de sélection naturelle fera son œuvre. Nous espérons en  
une dizaine d’années obtenir  une variété adaptée aux conditions pédo-climatiques 
locales. 
Les céréales récoltées par des bénévoles aux 4 coins de l’Europe en très petites 
quantités (quelques dizaines de grains par échantillon) ont été rigoureusement 
stockées et étiquetées. 
L’objectif principal de cette action est de reconstituer une variété de blés paysans 
adaptée aux conditions climatiques de Belle-Ile-en-Mer. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action C : 
 
Pour atteindre cet objectif, le CPIE a mis en œuvre les actions suivantes :  

- Mobilisation des jardiniers volontaires par un démarchage individualisé, 
- Réception et conditionnement des échantillons de semences, 
- Distribution des semences aux jardiniers volontaires et présentation des 

recommandations pour la mise en culture et la multiplication des semences, 
- « recrutement » de l’intervenante extérieure (Estelle Serpolay, ingénieure 

agronome spécialisée sur les céréales paysannes), 
- Préparation des interventions pédagogiques de l’intervenante extérieure en 

étroite collaboration avec l’association « du grain au pain et pas que », 
- Programmation et communication auprès du grand public sur les interventions 

organisées avec Estelle Serpolay, 
- 3 interventions sur le terrain avec les jardiniers volontaires (printemps – été 2022) 
- Semis par les jardiniers accompagnés par le CPIE (automne 2022), 
- Prochainement : suivi des récoltes et stockage des nouvelles graines (été 2023). 
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Le bilan et l’évaluation de l’action C : 
4 jardiniers volontaires se sont mobilisés pour cette action de multiplication participative 
des semences. 
Le faible nombre de jardiniers s’explique par la saison des semis prévue à l’automne. 
D’autres jardiniers se sont manifestés pour participer à une nouvelle opération plus 
attractive au printemps. 
Les interventions d’Estelle Serpolay ont rassemblé près de 40 personnes, soit 15 en 
moyenne à chaque sortie sur le terrain. 
Un collectif se structure autour de cette question des semences paysannes. Les semis 
réalisés à l’automne 2022 génèrent de l’impatience dans l’attente des récoltes à venir 
en 2023. L’opération pourrait être reconduite dès le printemps prochain si le collectif 
trouve de nouvelles semences (en rupture de stock en attendant la récolte 2022). 
 
Points forts : 

- Contribution active des participants, 
- Elargissement du nombre de personnes impliquées dans l’action. 

 
 Points d’amélioration :  

- Privilégier les semis de printemps (plus mobilisateurs pour les jardiniers). 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action C : 10 jours 
 
 
 
 
 
 
 

Intervention sur le terrain  
d’Estelle Serpolay – 13 avril 2022 
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Action D. Organiser et animer 2 visites de fermes, 2 Balad’Agri et 2 stands consacrés au 
thème de l’eau dans les exploitations agricoles de l’île, 
 
Le contexte de l’action D : 
 
Le CPIE de Belle-Ile-en-Mer accompagne depuis plus de 15 ans les agriculteurs de l’île. 
En 2015, ont commencé les 1ères visites de fermes pour valoriser les produits locaux et 
promouvoir les filières courtes. 
Le déploiement de la campagne « BELLE ILE EN EAU, n’en perdons pas une goutte » a 
conduit naturellement l’équipe du CPIE à établir du lien entre la ressource en eau et 
l’agriculture. Ces pourquoi, depuis quatre ans, des animations sur les thèmes de l’eau 
et de l’agriculture sont proposées. 
 
Cette action a pour objectifs de : 
- Casser les idées reçues sur les usages agricoles de l’eau, 
- Sensibiliser le grand public aux économies d’eau au jardin et aux effets du 
changement climatique, 
- Informer sur les usages de l’eau par les agriculteurs de l’île : irrigation, 
consommation, le rôle des agriculteurs pour l’épandage des boues de STEP, les impacts 
des activités agricoles, le façonnage des paysages, l’impact des activités agricoles sur 
les zones humides et les milieux aquatiques. 
 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action D : 
 
Pour atteindre ces objectifs, l’équipe du CPIE a mis en œuvre les moyens suivants : 
- Programmation en étroite collaboration avec les agriculteurs  et communication 
des animations auprès du grand public, 
- Préparation pédagogique des animations, 
- 2 visites de fermes (annulées en raison du changement de calendrier des 

agriculteurs), 
- 4 « Balad’agri » (au lieu de 2 prévues 
initialement et en remplacement des visites de 
fermes), 
 
 

 
 
 
 

 
 
Le chargé de mission du CPIE apporte des données 
chiffrées et contextualise les usages et la 
provenance de cette précieuse ressource.  
 
- 2 Stands « Eau et agriculture » sur les places 
de marché de Locmaria et de Bangor. 
Le stand comporte les « modules » pédagogiques 
suivants : 

*Un jeu de questions / réponses « l’eau et 
l’agriculture à Belle-Ile, 4 idées reçues », 

*Une carotte de sol pour illustrer en quoi les conditions pédo-climatiques de l’île 

« Balad’agri »  
du 16 aout 2022 
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jouent sur l’usage de la ressource en eau et l’agriculture, 
*Des peluches pour illustrer la consommation d’eau du bétail, 
*2 dépliants édités par le CPIE : « L’eau potable à Belle-Ile, comment ça 
marche ? et « L’eau et l’agriculture». 

 
Tous ces « modules » augmentent l’attractivité du stand.  Le dialogue s’engage alors 
naturellement entre le public et les chargés de missions du CPIE et permet d’entrer plus 
en détail dans les sujets.  
Cette forme d’intervention permet de toucher un public plus large et plus nombreux, 
mais également d’adapter plus facilement le discours aux interlocuteurs. 
Enfin, il est important de préciser que la plupart des animations ont eu lieu le week-end 
pour améliorer l’attractivité et favoriser la mobilisation du public. 
 
 
Le bilan et l’évaluation de l’action D : 
 

Dates Animation Fréquentation 
16/04 Balad’agri 11 
24/07 Stand eau Bangor 161 
16/08 Balad’agri 12 
17/08 Stand eau Locmaria 100 
22/08 Balad’agri 13 
10/09 Balad’agri 10 

TOTAL 307 personnes 
 
Avec plus de 10 personnes en moyenne par animation, le bilan quantitatif est positif. A 
noter que les stands ont été particulièrement fréquentés.  S’ils permettent de toucher 
plus de personnes, les échanges sont nécessairement moins riches que lors d’une 
randonnée commentée de 2h00. 
 
Points forts : 
- Les différents modes d’intervention permettent d’aborder le sujet de la ressource 
en eau sous de multiples facettes. Ils favorisent les échanges longs avec le public, cette 
qualité de l’échange permet de défaire des idées reçues, qui sont légions sur 
l’agriculture belliloise.  
- Les supports sont complémentaires, sur le stand, ils permettent différents niveaux 
d’approfondissement par le public. 
 
Points d’amélioration : 
- Les visites de ferme initialement prévues n’ont pu se dérouler pour cause 
d’imprévus sur les travaux agricoles. C’était déjà le cas l’an passé, il convient de 
trouver un nouveau mode de fonctionnement pour éviter ces annulations à l’avenir. 
 
 
Nombre de journées consacrées à l’action D : 7 jours 
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Action E. Organiser et animer des temps de travail en interne et avec les partenaires 
institutionnels et financiers pour assurer le montage, le suivi et l’évaluation de l’axe 4, 
Fournir les livrables permettant d’assurer le montage de l’axe 4 et son évaluation. 
 
Le contexte de l’action E : 
 
Depuis près de 10 ans le CPIE et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne conventionnent dans 
le cadre du déploiement de la campagne « BELLE ILE EN EAU ». Le CPIE développant 
par ailleurs un programme d’action sur l’agriculture a souhaité créer du lien entre les 
différentes démarches et a pour se faire, mis en place des actions spécifiques. Ainsi, 
dans un premier temps limité à quelques sorties (rando agro, visites de fermes), le 
programme a été étoffé cette année avec des actions sur les filières agricoles. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action E : 
 
Pour atteindre les objectifs ci-dessus, le CPIE de Belle-Ile-en-Mer a mis en œuvre les 
actions suivantes :  
 
- Communication en interne des actions réalisées dans l’axe 4, 
- Implication de toute l’équipe dans la programmation des animations, 
- Coordination en interne dans la préparation des animations, 
- Montage et rédaction du bilan de l’axe 4. 
 
Le bilan et l’évaluation de l’action E : 
 
La mise en œuvre des nouvelles actions déployées dans le cadre de l’axe 4 a nécessité 
un transfert important au sein de l’équipe salariée et des bénévoles du CPIE. 
 
Ce transfert a été bénéfique pour améliorer la communication et faciliter la mise en 
œuvre des actions. 
 
Toutes les actions pré-cités contribuent au bon déroulement et à la valorisation de la 
campagne et de ses partenaires. 
 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action E : 3 jours 
 
 
Action F. Valoriser et témoigner sur les actions de l’axe 4 dans différents réseaux. 
 
Le contexte de l’action F : 
 
Les changements de pratiques agricoles sont incontournables pour la préservation de la 
ressource en eau, en particulier dans un contexte insulaire. L’accompagnement au 
changement de pratique réalisé à Belle-Ile-en-Mer par le CPIE présente ici des originalités 
dans sa mise en œuvre, notamment sur la production céréalière, qui nous amènent à 
témoigner afin que des projets similaires puissent être répliqués sur d’autres territoires. 
 
Les moyens mis en œuvre pour l’action F : 
 
Pour atteindre les objectifs ci-dessus, le CPIE a de Belle-Ile-en-Mer a mis en œuvre les 
actions suivantes :  
 
- Le témoignage aux assises territoriales de la transition agroécologique et 
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alimentaire à Nantes les 12 et 13 septembre 2022, 
- La production et la diffusion de bilans sur les travaux du CPIE auprès de la DRAF, le 
RAIA, la chambre d’agriculture, l’UNCPIE, le Réseau rural via l’URCPIE de Bretagne, la 
FRCIVAM, la Communauté de Communes de Belle-Ile-en-Mer en enfin les associations 
locales,  
- Les témoignages divers auprès d’étudiants en agronomie tout au long de l’année. 
 
Le bilan et l’évaluation de l’action F : 
 
Les retombés de ces différents témoignages sont difficiles à évaluer. Cela dit l’intérêt 
exprimé par les participants nous conforte dans l’idée de poursuivre la transmission de 
nos actions dans les différents réseaux. 
Les témoignages portent principalement sur la démarche d’accompagnement et sa 
méthodologie plus que sur les résultats que cet accompagnement génère (effets sur le 
changement climatique, sur la ressource en eau, sur la biodiversité…). 
Les actions décrites ci-dessous ont ainsi principalement porté sur le transfert 
méthodologique en matière d’accompagnement de changement dans les pratiques 
agricoles. 
 
Le nombre de jours consacrés à l’action F : 9 jours 
 
Nombre total de journées consacrées à l’axe 4 : 45 jours  
 
 

Bilan global de la campagne (4 axes)  
« BELLE ILE EN EAU, n’en perdons pas une goutte » 2022 

 
 
 

Intitulé des axes 
Nombre de 

journées 
prévues 

Réalisés en  
2022 

Nombre de 
personnes 
touchées 

1(programme 
d’animations) 

69 69  293 

2 (Pluviomètres) 31 31 18 
3 (Climato) 17 17 76 

4 (Agri) 45 45 307 
Total 162 162 694 
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ONCLUSION 
 
Comme indiqué dans le développement de l’axe 3 du présent bilan annuel, le 
contexte climatique a malheureusement bien aidé le CPIE dans ses missions de 
sensibilisation sur le terrain. 
La prise de conscience a, en effet, été exprimée avec parfois aussi des signes 
d’inquiétudes de la part des résidents et visiteurs de l’île rencontrés sur le terrain. 
 
Cette dernière observation conduit l’équipe du CPIE à une réflexion globale 
concernant la ressource en eau. Ainsi, il lui apparaît crucial de :  
 
- Poursuivre les actions d’information auprès des visiteurs, toujours plus nombreux 
et qui se renouvellent chaque année, 
 
- Maintenir un niveau d’information suffisant et constant auprès des « acteurs 
usagers » ou des résidents permanents, 

 
- D’accompagner les collectivités, les professionnels de différents secteurs et les 
particuliers vers un changement de comportement vis-à-vis de la ressource en eau. 
 
Les éléments justifiant que ces actions soient menées et poursuivies sont basés sur une 
augmentation constante de la fréquentation, voire de la population à l’année, sur les 
capacités limitées de l’île à s’approvisionner en eau et enfin sur les effets attendus et 
redoutés du changement climatique. 
 
Nous espérons que les partenariats entre l’AELB, Eau du Morbihan et l’Agence 
Régionale de Santé pourront être poursuivis en 2023 afin de soutenir cette nécessaire 
démarche sur une thématique à enjeux cruciaux. 
 
. 
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ANNEXES 
 
Plaquette Climato ci-jointe 

 
Fiche descriptive d’implantation des pluviomètres 

 

OPERATION « PLUVIOMETRES » 
Fiche descriptive d’implantation 

Vous participez à l’opération «  pluviomètres » animée par le CPIE-
Maison de la nature de Belle-Ile-en-Mer. Pour mieux vous connaître et 
plus facilement analyser vos données mensuelles, nous avons besoin 
de quelques informations. 
Merci de compléter la présente fiche et de la transmettre au CPIE – Maison de la 
nature : celine.marie@belle-ile-nature.org 
 
Votre nom et prénom : ……………………………………………… 
Votre commune : ……………………………………………………. 
Complétez le tableau suivant : 
Localisation GPS du 
pluviomètre 

 

Altitude  
Exposition au vent  Oui 

Non 
Secteur de vent 
dominant 

 

Environnement  Urbain Rural Autre :…………….. 
Espace Arboré 

Non arboré 
Nature de votre 
terrain 

Jardin Parcelle agricole 
Autre : ……………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’autres informations à nous communiquer sur votre pluviomètre, son 
implantation… :…………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 

Une photo de votre pluviomètre 
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Questionnaire jardiniers 

 
Préservation de la ressource en eau au jardin : en savoir plus sur vos pratiques ! 

Dans la cadre de sa campagne de sensibilisation « BELLE ILE EN EAU, n’en perdons pas 
une goutte », le CPIE souhaiterait en savoir plus sur vos pratiques de jardinage 
concernant la ressource en eau. 
Ce court questionnaire, ne vous prendra que quelques minutes et il nous permettra 
d’orienter nos actions et nos messages en 2023. 
Merci d’avance de votre participation ! 
 
Q1. D’où vient l’eau que vous utilisez ? (Plusieurs réponses possibles) 

- Du robinet 
- D’un puit ou d’un cours d’eau 
- De cuve d’eau de pluie 

Q2 : Qu’arrosez-vous dans votre jardin ? (Plusieurs réponses possibles) 
- La pelouse 
- Le jardin potager 
- Le jardin d’agrément (massifs floraux) 
- Les fleurs / plantes en pot 

 
Q3. A quelle fréquence arrosez-vous votre jardin en été ? 

- Quotidienne 
- Hebdomadaire 
- Occasionnelle 
- Jamais 

Q4. A quel moment de la journée arrosez-vous votre jardin ? 
- La nuit, le matin de bonne heure ou le soir 
- Dans la journée 

Q5. Quels sont les autres usages extérieurs pour lesquels vous utilisez de l’eau ? 
- Le remplissage de piscine 
- Lavage de voiture 
- Lavage des extérieurs (terrasse) 
- Rinçage des combinaisons 

Q6. Utilisez-vous le paillage dans votre jardin pour éviter l’évaporation ? 
Oui  
Non 
Si oui, avec quel(s) matériau(x) : ……………………. 
 
Q7. Où vont les eaux de pluie collectées par vos gouttières 

- Vous ne savez pas 
- Dans une cuve de récupération 
- Dans le réseau d’eaux usées 
- Dans le fossé 
- Dans le sol du jardin par infiltration 
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Q8. Le climat change, qu’en est-il chez vous ? 
Les effets du changement climatique se font-ils ressentir dans votre jardin et sur votre 
confort quotidien : (Plusieurs réponses possibles) 

- Récolte de fruits menacés par des gelés tardives  
- Mortalité de plantes / d’arbres due à la sécheresse 
- Nécessité d’arrosage accrue 
- Recrudescence de maladie sur la végétation 
- Décalage du calendrier biologique des espèces végétales 
- Dégâts occasionnés par des vents importants 
- Dégradation des bâtiments 
- Réchauffement de votre espace d’habitation 

 
Q9. Quels seraient vos besoins  pour vous adapter au changement climatique dès 2023 
? 
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Cahier des charges à destination des agriculteurs pour le semis de semences 
anciennes 

 
Cahier des charges 

Campagne de culture de blé 2021 
 
 
Le présent cahier des charges pose les bases du contrat qui lie l’agriculteur à 
l’association « Du Grain au pain et pas que ! » (DGAP) et le CPIE pour une culture de 
blé sur l’année en cours. Il fixe les principes sur lesquels les deux parties s’engagent sur 
le plan cultural, en considérant que les associations DGAP et CPIE se sont donné pour 
objectifs majeurs, d’une part, de « promouvoir l’autonomie alimentaire de l’île », 
d’autre part, de développer « des céréales panifiables selon une production exempte 
de chimie de synthèse ». Le présent cahier des charges constitue donc un cadre 
restrictif destiné à encourager une production céréalière qui s’affranchit des modèles 
de l’agriculture conventionnelle, pour tendre vers un modèle sobre en intrants et 
privilégiant les conditions favorables à une nourriture saine. 
 
Cependant, pour des raisons strictement agronomiques d’une part (démarrer avec des 
sols qui n’ont pas été préparés à une culture sans intrants avec par conséquent un 
risque de fertilité dégradée), et dans le but de construire une relation durable avec les 
agriculteurs d’autre part, DGAP entend proposer à ceux-ci une phase d’adaptation de 
3 ans, au-delà de laquelle les contraintes fixées ci-dessous ne pourront plus être 
nuancées. Dès lors, le présent cahier des charges indique les principes sur lesquels 
DGAP et le CPIE entendent, à terme, fixer les bases de contractualisation ferme avec 
chaque agriculteur. Il formule également les accommodements sur lesquels il accorde 
à l’agriculteur une marge de manœuvre durant cette phase. Ces accommodements 
sont ici indiqués en petits caractères.  
 

_________________________ 
 
Ainsi 
 
L’agriculteur s’engage à effectuer sa mise en culture : 
 
 Sur une parcelle exempte d’engrais ainsi que de désherbant chimique depuis au 
moins trois ans. Par conséquent, le déchaumage chimique avant mise en culture n’est pas 
autorisé. Pour une bonne rotation, une culture de légumineuse (lentille, trèfle, luzerne, 
sainfoin…) aura favorablement précédé une culture de blé pour la « recharge » du sol en 
azote.  
Une telle parcelle pourra être une ancienne prairie mise en culture à cet effet. Cependant, afin de limiter 
les risques de fertilité faible en raison de l’insuffisance d’anticipation pour cette première année, une terre 
de culture conventionnelle pourra être ensemencée - à condition de ne pas avoir reçu du blé au cours de 
l’année 2020. 
Un labour peu profond sera effectué en cas de terre dite « sale », sans être indispensable. Il 
peut être supprimé lorsque la parcelle est propre et remplacé par un travail superficiel 
(Chizel, Cover crop).  En prévision d’un  blé d’hiver, un faux-semis sera bénéfique. Plus 
difficile pour un blé de printemps. 
 
 Avec des semences fournies par l’association DGAP. Celle-ci privilégiera les 
semences utilisables en agrobio et recommandées par la Chambre d’agriculture. 
L’utilisation de semences de ferme produites sur l’exploitation est autorisée. Dans ce cas, le tri est 
préconisé. Il est interdit de traiter les semences aux insecticides. 

                                                 
 - Cf. statuts de l’association DGAP déposés auprès de la préfecture du Morbihan, le ….. . 
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Par ailleurs, l’agriculteur s’engage à : 
 
 Exclure tout désherbant chimique durant toute la culture.  
Cette exigence pourra être levée pour cette première année en cas de parcelle dite « sale ». Dans ce cas 
le traitement se fera en sortie d’hiver. Il pourra être associé à un désherbage mécanique. 
 Effectuer un - voire deux ou trois  – désherbage(s) mécanique(s) avec bineuse, herse 
étrille ou houe rotative. Ce binage doit être effectué lorsque les conditions sont favorables. 
En sortie d’hiver, entre les stades 3 feuilles et 2 nœuds.  
 Effectuer un apport azoté si celui-ci est jugé nécessaire après concertation avec les 
représentants de la CA. Cependant, dans la mesure où l’azote favorise le rendement au 
détriment des teneurs en protéines et que, en l’espèce, le rendement n’est pas considéré 
comme un objectif prioritaire, cet apport pourra être abandonné. (Commentaire de la 
CA : « Il faudra accepter une faim d’azote de la céréale en sortie d’hiver. Avec un 
précédent prairie, l’essentiel de l’azote minéralisé par le précédent sera fourni à partir de 
mai (sol réchauffé). Il couvrira les besoins de fin de cycle - en espérant que cela 
n’accentue pas le risque de verse. Une mesure de reliquat d’azote pourra être réalisé pour 
évaluer l’intérêt d’une fertilisation »).  
 N’effectuer un traitement antifongique que si celui-ci est nécessaire. Il sera appliqué 
avant la floraison et pas plus d’une fois. Une attention particulière sera portée aux maladies 
suivantes : rouille jaune et brune, septoriose et fusariose. (Commentaire de la CA : « Un 
mélange de variétés réduit le risque d’expression des maladies. L’absence d’intervention 
chimique est donc possible à condition de bien choisir les variétés et en l’absence 
d’obligation de résultat »). 
Les traitements aux régulateurs de croissance sont interdits.  
Par ailleurs, des expérimentations en direction des alternatives aux antifongiques chimiques 
pourront être effectuées ; par exemple avec la décoction de prêle.  
 
S’agissant de la récolte : 
 

 La maturité doit se faire naturellement au champ. L’humidité des céréales 
stockées devra être inférieure à 15 % (Commentaire de la CA : « Prudence selon le 
taux d’impureté dans la récolte »).  

 
_________________ 
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Extrait cahier des charges « coopérative laitière » 
 
 
Nos terres insulaires … 
Fort pourcentage d’herbe dans la SAU 
Part de maïs dans la SFP très limitée 
Chargement faible d’environ 0.7 UGB/ha : système extensif. Environ 2 fois – que sur Bretagne. 
Système producteur de biodiversité, fort part de prairies naturelles anciennes, remarquables 
notamment du point de vue de leur composition botanique. 
Fort pourcentage de prairies naturelles dans la SFP. 
 
 
Parlons de nos pratiques et de leur lien à l’environnement 
Une agriculture sobre au niveau des pratiques culturales. 
 
Apports d’engrais azotés : 98 à 113 UN/ha (organique et minéral). (Bretagne 173) 
 
Traitements phytosanitaires :  
IFT en moyenne de 0.5. Référence Golfe du 56 – Ria d’Etel = 1. 
Surface non traitée en moyenne de 73% 
 
Rendement maïs : 2 fois – que sur continent 
Rendement herbe : 2 à 3 fois – que sur continent. 
Le potentiel agronomique de nos terres est en effet assez réduit, rendant complexe le recours 
au tout herbe. 
 
 
Ce que nous donnons à manger à nos vaches … 
100% d’autonomie fourragère, céréales autoproduites. 
Non OGM. 
100% de fourrage produit sur l’exploitation ou sur l’île 
Complémentation : céréales + colza non OGM. 
 
 
La qualité du lait que nous produisons 
Notre lait contient de forts taux en protéines, apte ainsi à a transformation. 
Les analyses sanitaires montrent une constance dans un niveau de propreté tout au long de 
l’année, avec peu de cellules. 
 
 
La santé de notre troupeau … 
Vaches en bonne santé : nb jours dehors, surface disponible/accessible par VL, frais véto limités. 
Frais véto inférieurs à moyenne bretonne 
Pourcentage de cellules inférieur à la moyenne bretonne 
Mortalité veaux inférieur à moyenne bretonne. 
Litrage par VL entre 5000 et 6500 L/an. 
 
 
Une activité ancrée dans le territoire … 
Nos fermes sont familiales avec des emplois non délocalisables à l’année. Garantie d’une 
contribution à l’autonomie alimentaire locale. 
500000 L produits par les deux fermes = ¼ du lait consommé sur l’île. 
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